
Comment engager la rénovation 
énergétique de ma copropriété ?

20 mai 2025

Démarrage à 19h00



Agenda

• 19h00 – Introduction par la Mairie de Maisons-Laffitte et Maisons-Laffitte 
Développement Durable (MLDD)

• 19h15 – Table ronde avec 
• Mme Dominique Blaess – Conseil syndical de la Résidence Bernadotte au Pecq

• Mme Nadège Siffroi et Mr Dorian Trinh Dinh – Conseillers en Rénovation Energétique, Energies 
Solidaires

• Mr Fabien Loaec – Secrétaire Général, Fédération des Bâtiments de France 78 (FFB)

• Mr Hervé Saillet – Directeur, Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE 78)

• Animé par Mr Roland Bajul – Maisons-Laffitte Développement Durable (MLDD)

• 20h15 – Questions du public

• 20h55 – Un mot de conclusion
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La résidence Bernadotte au Pecq
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La résidence Bernadotte au Pecq
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La résidence Bernadotte au Pecq
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«
D’une rénovation des façades 

à une éco-rénovation globale
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«
La communication avec les 

copropriétaires : un facteur 

clé de succès
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Le Fonds de Travaux : 

Obligatoire pour les immeubles de +10 ans. 

-> Faire face aux dépenses résultant de l’élaboration et mise en œuvre du plan pluriannuel de travaux 
(PPT), des travaux nécessaires à la sauvegarde de l’immeuble et des travaux urgents. 

-> Alimenté par une cotisation annuelle obligatoire.

Les contraintes réglementaires 
en 2025 Loi Climat et Résilience

Source : Activ’expertise

Les obligations d’étude énergétique :

▪ DPE collectif

▪ DTG pour les immeubles de +10 ans 
faisant l’objet d’une mise en 
copropriété ou d’une procédure pour 
insalubrité (si demandé).

Le Projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT) : 

Obligatoire pour les copropriétés de +15 ans,                     
à renouveler tous les 10 ans.
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Les contraintes réglementaires 
en 2025
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Les aides financières en 2025

Aides collectives en parties communes et privatives d’intérêt collectif

TVA à 5,5 % 

Primes CEE

MaPrimeRénov’ copropriété

Eco-Prêt à taux zéro et/ou autre prêt collectif (pour le reste à charge)
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Les aides financières en 2025

Critères d’éligibilité :

▪  75% minimum de résidences principales 

▪  Être immatriculée au registre national des 
copropriétés

▪  ≥ 35% de gain énergétique 

▪  Réalisés par des professionnels RGE 

▪  Faire l’objet d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour accompagner la copropriété 
tout au long des travaux.
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Les aides financières en 2025
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Les aides financières en 2025

→  Propriétaires bailleurs ou occupants

→  Catégories de ressources modestes et très modestes

→  Obligation d’occuper le logement pendant au moins 6 ans à titre de résidence principale
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Les aides financières en 2025

L’aide au financement du Diagnostic Technique Global

Les conditions d’accès à cette aide sont notamment :

▪ Construction achevée avant 1974

▪ Copropriété à usage majoritaire d’habitation (au moins 75% de lots d’habitation principale)

▪ Être immatriculée au registre national des copropriétés

▪ Être accompagné par notre association, Énergies Solidaires

▪ Prendre en compte le référentiel DTG élaboré par l’Agence Parisienne du Climat

La contribution est de 50% de la dépense HT plafonnée à 5 000€ par copropriété.
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Les différents types de travaux
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Le processus et la démarche propre à une 
copropriété
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Les acteurs
MOa: Maîtrise d’ouvrage -> Les copropriétaires

La décision collective

Le syndic

L’administration 
de la copropriété

L’information et 
l’accompagnement

Le service public AMO: Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage

L’aide au pilotage du projet

MOe: Maîtrise d’oeuvre 
-> architecte, bureau d’études thermiques…

La conception et la 
réalisation du projet

+ d’autres acteurs encore :
Banque / Société de tiers financement / 
Entreprises de travaux / Diagnostic Amiante 
Avant Travaux (DAAT) / Sécurité Protection de 
la Santé (SPS) / Assurance Dommage Ouvrage 
(DO) / Contrôle Technique (CT)
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«
Bilan du projet
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Les améliorations apportées par la rénovation 
énergétique de la résidence Bernadotte

• Augmentation de 1000 €/m2 de la valeur des 
appartements, soit plus de 20%

• Gain énergétique : passage de classe E à classe C

• 38% d’économie d’énergie

• Annulation d’une année de charge de copropriété à la 
fin des travaux

• Cadre architectural transformé, y compris pour les 
personnes à mobilité réduite

• Renouvellement du lien social et de la convivialité

• Etc.
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«
Questions et 

réponses
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«
Un mot de 

conclusion
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Merci
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